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1-concepts fondamentaux
1.1. Stratégie urbaine : 
« La stratégie urbaine fait référence aux plans et aux actions mis en œuvre par les gouvernements et les autres parties prenantes pour guider le développement des territoires urbains. » 
Elle met l’accent sur le développement et la gestion de l’espace urbain en général ou sectorielle c’est-à-dire elle s’intéresse à des aspects particuliers de développement tels que :   le développement d’infrastructure, de logements, des activités économiques, transport urbain, tourisme, développement durable et environnement …etc.   
· Objectif des stratégies urbaines : 
Les stratégies d'urbanisme et d'aménagement du territoire visent à atteindre plusieurs objectifs :
Développement harmonieux : Garantir un développement urbain harmonieux en prenant en compte les besoins des habitants, les activités économiques, les infrastructures, l'environnement et le patrimoine.
Optimisation des ressources : Utiliser efficacement les ressources disponibles, en minimisant le gaspillage et en favorisant une utilisation rationnelle du sol, des services publics et des équipements.
Durabilité : Intégrer des principes de durabilité pour assurer la viabilité à long terme des villes, en tenant compte des aspects environnementaux, sociaux et économiques.
Inclusivité : Encourager la participation citoyenne et garantir que les avantages du développement urbain soient accessibles à tous, en réduisant les inégalités et en améliorant la qualité de vie.
1.2 planification urbaine : 
La planification urbaine et stratégique regroupe l’essentiel des documents de planification qui organisent l’aménagement de l’espace sur les territoires. Ces documents sont issus d’études, de procédures juridiques et financières, de textes 

Législatifs et réglementaires mis en œuvre par les services de l’État et les collectivités territoriales.
     Élaborés dans la très grande majorité des cas par les collectivités territoriales ou par leurs groupements, ils permettent :
de contrôler l’évolution des territoires et de maîtriser leur développement urbain ;
et, chacun à leur échelle, de donner un cadre aux projets d’aménagement.
       Parce que leur élaboration suppose de croiser et de concilier de nombreux enjeux thématiques, ces documents constituent souvent une opportunité pour formuler ou pour retranscrire le projet de territoire de la collectivité, ou pour reconnaître (et s’adapter à la spécificité des enjeux de certains parties du territoire.
L’activité stratégique s’appuie sur : 
1. des moyens, qu’il va falloir mettre en ordre et en optimiser l’exploitation. 
2. une fin, un objectif, et principalement une tendance à optimiser l’efficacité d’un système ou d’un ordre. Le processus général pour élaborer une stratégie se décline à travers un questionnement :
  Que veut-on ? c’est la définition des missions et la fixation des objectifs initiaux.  Qui sommes-nous ? c’est l’analyse de l’environnement, l’évaluation des ressources et la définition des modes de planification. 
 Que veut-on faire ? C’est la formulation de la stratégie et des politiques de conduite.  Qu’allons-nous faire ? c’est le choix de la stratégie, l’établissement des programmes et des plans ainsi que des budgets nécessaires. Quant à la stratégie des acteurs le processus consiste à définir :
  Les acteurs en présence, identification des acteurs potentiels et des acteurs réels, analyse des liens entre les acteurs, recherche d’une base politique ou d’une adhésion sociale.
  Les actions des acteurs, ce sont les apports sous forme d’influence politique, juridique ou sociale. L’évaluation de ces apports permet également d’envisager les réactions.
  La coordination : c’est la distribution des rôles et la définition des prérogatives.
  La décision : identification des acteurs réels (les alliés) et l’élaboration de la stratégie.
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                   Schéma de l’activité stratégique
1-LES PROBLEMES URBAINS
Le développement des villes par la concentration des personnes et des activités pose de nombreux problèmes au quotidien de plus en plus importante sur l’environnement, 
L’économie et les citadins eux même, parmi cela :
1- ETALEMENT URBAIN : 
C’est le phénomène de développement des surfaces urbanisées en périphérie des grandes villes. Se fait avec une densité du bâti d'autant plus faible que l'on s'éloigne du cœur des villes. L’étalement urbain problème majeur qui entraine : 
*. Augmentation indirecte de la contribution des villes au réchauffement climatique : L’augmentation des distances des déplacements des habitants et la faible densité des zones d’habitat rendent difficile la rentabilisation de l’exploitation d’un réseau de 

Transports en commun, ces déplacements se font majoritairement en voiture particulière, mode de transport le plus énergivore et le plus émetteur de gaz à effet de   serre.
* artificialisation des sols a un impact direct sur l’environnement :
 Les revêtements urbains, favorisant le ruissellement des eaux, posent des 
Problèmes d’érosion des sols et gênent le rechargement des nappes phréatiques.
 L’artificialisation des sols appauvrit également la biodiversité végétale et animale.
 l’urbanisation et les extensions de voirie qui l’accompagnent altèrent à l’évidence 
Les sites naturels et le paysage.
*Contribution à la disparition des zones agricoles périurbaines (consommation 
Des espaces) : Ce recul progressif des zones agricoles par rapport aux centres urbains dégrade évidemment l’empreinte écologique des zones urbaines et ne favorise pas la mise en place de boucles alimentaires locales.
* Renforcement des phénomènes de division sociale : la ségrégation est un des moteurs-mêmes de l’étalement, l’habitat individuel pavillonnaire répond bien aux aspirations des populations au pays développés, il pourrait, dans le même temps, appauvrir les échanges entre les habitants et favoriser les phénomènes de ségrégation, mais au pays en développement la périphérie est souvent composée de bidonvilles absorbant le flux des ruraux attirés par la ville.
*. Augmentation des coûts : des infrastructures nécessaires au développement et à 
L’entretien d’une nouvelle zone urbanisée.
2-PROBLEMES ENVIRONNEMENTAUX :
1. Pollution de l’espace urbain : le problème le plus grave actuellement ; la 
Pollution atmosphérique (les fumées industrielles, ou circulation automobile ou chauffage urbain créant des brouillards artificiels de nuage de « crasse ») surtout dans les grandes villes.

En plus la pollution sonore et la pollution environnementale (problèmes des déchets et des eaux sales et toxiques)
2. Problèmes de la fourniture de l’eau potable : face à la croissance urbaine trop rapide, de plus son traitement après usage, sa conservation.
3. Augmentation de la demande sur l’espace vert et ceinture vert : pour préserver l’environnement du citadin qui étouffe sous le béton et les fumés.
3- Stratégies urbaines (SU) et planification :
L'urbanisme s'est éloigné des schémas directeurs globaux qui visaient à contrôler le développement spatial d'un territoire entier, à des plans stratégiques plus flexibles. Au même moment, les professionnels urbains sont confrontés à des défis tels que la croissance rapide de la population urbaine mondiale et des villes où le logement est informel, le dénuement social, le déclin économique et l’évolution des conditions climatiques. La planification stratégique contemporaine intègre des considérations plus sociales et économiques dans les dimensions physiques et spatiales de la planification.
3-1LES ETAPES IMPORTANTES DE L’URBANISME EN ALGERIE :
1962 - 1970 : stabilité physique - croissance démographique et exode rural
C’est une période qui correspond à la reconquête et la réappropriation des villes dont le parc immobilier a été libéré suite au départ des européens à l’indépendance du pays.
1970 - 1985 : explosion urbaine et programme de développement public
Suite à l’exode rural massif, les villes atteignent un seuil de saturation qui provoquent le développement d’un habitat informel important sous des formes diverses (bidon villes et habitat illégal en matériaux élaborés) sur des sites non planifiés. Ce type d’habitat représente dans les grandes villes jusqu’en 2000, 20% à 50% du parc logement.
Ainsi parallèlement, cette période correspond au lancement des plans quadriennaux de développement où l’état engage des programmes importants de logements et d’équipements sur des zones urbaines nouvelles et faciles à occuper. Ce sont les ZHUN, constituées de logements collectifs standard de type H.L.M, économiques et de typologie standard.

Ces programmes participent à un étalement important des villes sur les espaces.
1985 - 2000 : crise économique et ralentissement
Dès 1985 et avec la chute des prix du pétrole, essentielle ressource économique du pays, il y a redéfinition de toute la stratégie socioéconomique et une réévaluation de l’action publique sur l’espace urbain à travers :
- la régularisation de l’habitat illégal (en dur) ;
- la mise en place de nouveaux instruments d’urbanisme (1990) ;
- la libération du marché foncier ;
- la libération des études d’urbanisme (ce n’est plus l’état à travers ses bureaux 
d’études mais une multitude d’autres opérateurs professionnels) ;
- désengagement de l’état de plusieurs projets planifiés et programmes (exemple du métro d’Alger). 
C’est la fin de l’Etat providence et seul acteur de l’urbain. C’est une période de gestion des équilibres socio-économiques, politiques et par voie de conséquence des villes.
2001 - 2004 : redressement économique et reprise de l’action publique sur la ville
Le début d’une embellie financière grâce au redressement des prix du pétrole, permettent le lancement d’opérations publiques d’amélioration urbaine, de lancement de projets d’habitat et d‘équipements et l’encouragement de l’investissement privé dans l’immobilier à travers le foncier public.
2005 - 2009 : actions structurantes et projets urbains
L’embellie financière, devenue consistante, a permis de relancer les projets mis en 
Veilleuse (le métro d’Alger, l’autoroute nationale …) et de lancer de nouveaux projets structurants d’envergure, et qui sont conçus dans une démarche nouvelle axée sur l’élimination des déséquilibres spatiaux et l’insertion des villes dans une nouvelle perspective de modernisation et de mise à la norme universelle sur le plan fonctionnel.
Cette nouvelle situation a induit une nouvelle démarche de l’urbanisme qui devient 

non plus un instrument de localisation des projets et de réglementation, mais un cadre de recomposition territoriale et de gouvernance urbaine. Les actions, la nature des opérations et les modalités de mise en œuvre, sont conçues de manière à créer les conditions d’une implication de tous les acteurs de la ville : pouvoirs publics, collectivités locales, professionnels, société civile.
Le projet urbain, de par les objectifs et les réactions qui en découlent, devient un élément d’intermédiation sociale dont l’objectif est d’introduire un changement à la fois du système urbain, du mode d’urbanisation et des fonctions de l’urbanisme.
L’urbanisme devient un outil de structuration et d’incitation à une nouvelle dynamique urbaine. Sa consistance est fondée sur le projet urbain et les mécanismes de recollement et de recomposition spatiale.
4- Les stratégies d'action sur l’urbain :
La planification urbaine en Algérie a changé de vision au cours des années ; plusieurs politiques ont été adoptées, et des modes d’urbanisme ont été mis en place depuis l’indépendance jusqu’à ce jour ;
 L’objectif principal des réformes successives engagées par l’état est de pouvoir répondre aux défis et enjeux des grandes mutations politiques, économiques et sociales, à travers :
 La satisfaction des besoins diversifiés de la population croissante (offre/ demande);
 La maîtrise de la croissance urbaine (périodes d’essor / périodes de déclin);
 L’amélioration du cadre de vie et la création des villes algériennes compétitives et plus attractives (nouvelle Image de la ville) ;
 Le rétablissement de l’équilibre du territoire (cohérence spatiale/ cohésion sociale, équilibre spatiale/équité sociale);
 L’accompagnement et le contrôle des transitions (efficacité/ efficience : écologiques, énergétiques.).
La politique urbaine en Algérie Une politique doit déterminer : Une stratégie (grands axes, objectifs, programmes …), des acteurs

(Gouvernance, citoyenneté, partenariat …), un cadre juridique (textes législatifs et réglementaires), 
Des instruments de mise en œuvre (financiers, réglementaires,), et des actions d’intervent.
Une politique doit déterminer : Une stratégie (grands axes, objectifs, programmes …), des acteurs (gouvernance, citoyenneté, partenariat …), un cadre juridique (textes législatifs et réglementaires), des instruments de mise en œuvre (financiers, réglementaires,), et des actions d’intervention (programmes économiques, programmes d’habitat, …)
Depuis l’indépendance la politique urbaine était une politique :
Économique : Implanter des projets économiques 
- Sectorielle : Penser séparément selon les priorités 
- Spatiale physique : Désigner l’usage des espaces 
-Décisions imposées (l’état : Maitre de tout planifié)
-Projets importés (lois, instruments, actions et programmes)
-Solution momentanées (face aux enjeux de la crise sécuritaire, crise sociale, crise économique)
- Exécution sans prévision (effets et implications) Satisfaire les besoins des habitants en matière de QUANTITÉ


Les orientations et prescriptions stratégiques fondamentales de la politique nationale d’aménagement et, du développement durable du territoire ont été traduites par le Schéma National d’Aménagement du Territoire (SNAT 2030), résumées en quatre lignes directives :
La durabilité, le rééquilibrage, l’attractivité et l’équité


4-1Les principaux objectifs stratégiques du SNAT :
La mise en place d’une politique de gestion de demande en eau.

- La préservation des ressources en sols et en couvert végétal comme priorité de la protection environnementale. 

- La desserte intégrale et hiérarchisée du territoire, la requalification des réseaux de transport et la modernisation du secteur.
- La mutation intellectuelle et politique permettant l’engagement des enjeux propres aux espaces algériens, répondant autant à des considérations économiques qu’à la 

nécessité d’assurer aux populations présentes et futures, une qualité de vie et un patrimoine naturel irremplaçables. 
- La protection et la mise en valeur du patrimoine culturel national.
- La diversification de l’économie et le développement des énergies renouvelables.
- Le développement des potentialités et l’engagement d’un processus de rattrapage pour les villes en crise ou en repli économique.
- La mise en place des conditions du développement rural, qui devra mieux prendre en compte la diversité des situations (dépasser les approches sectorielles). 
La promulgation de la loi d’orientation de la ville (la loi 06-06) a donné naissance en 2006 à une vraie politique de la ville caractérisée par une approche globale des programmes, élaborée suivant un processus concerté et coordonné (consensus), et qui a pour objectif principal la réduction des inégalités sociales et des écarts de développement entre les territoires. 
4-2La mise en place de la démarche du développement durable territorial à l’échelle locale:
La promulgation de la loi d’orientation de la ville (la loi 06-06) a donné naissance en 2006 à une vraie Politique de la ville caractérisée par une approche globale des programmes, élaborée suivant un processus 
Concerté et coordonné (consensus), et qui a pour objectif principal la réduction des inégalités sociales et des Écarts de développement entre les territoires.
L’année 2001 : vers une vraie politique urbaine (globale, partagée et durable) L’année 2006 : vers une politique de la ville Approche de développement durable.
5-Les concepts liés à la politique de la ville 
La déconcentration : est un système administratif et politique 
 Qui repose sur l’existence d’un lien de subordination hiérarchique de l’autorité administrative locale à l’autorité nationale, dans lequel le pouvoir central délègue ou 
Transfert des pouvoirs des décision à des services ou des autorités qui le représentent localement. 
La décentralisation est un projet politique :
 Qui consiste à transférer des compétences administratives de l’État (centrales) vers des entités (ou des collectivités)
Locales distinctes de lui. C’est-à-dire ; certains pouvoirs de décision sont assurés par des organes autonomes généralement élus, ayant une personnalité juridique, des ressources et une autorité propre. 
Le développement local est une pratique participative du développement :
 Au niveau terminologique, l'approche du développement local est également appelée développement économique
Communautaire (DÉC) dans sa version plus urbaine. 
il peut être défini comme étant la prise en compte, dans un projet de développement infra régional, de l'ensemble des dimensions économiques, sociales, environnementales et de leurs interactions sur ce territoire. Et qui vise principalement à :
Améliore les conditions et le cadre de vie des citoyens (augmenter le bien être) et à valoriser les ressources du territoire
par et pour les groupes qui l’occupent 
La démocratie participative : est un modèle d’exercice du pouvoir politique sur la base de la participation active du Peuple à la prise des grandes décisions.
La gouvernance s’oppose aux modes de gestion traditionnels, centralisés, hiérarchisés, descendants « topdown ». C’est une approche fondée sur des réseaux d’actions publiques et des mécanismes de coopération, de régulation, voire d’intégration dans des systèmes et dispositifs d’action d’une large diversité d’acteurs publics et privés :
Systèmes poly- centrés, réticulaires, horizontaux, transversaux, processuels, ascendants « Bottom-Up ». 
 Article 2 de la loi d’orientation dès la ville : « La bonne gouvernance : selon laquelle l'administration est à l'écoute du citoyen et agit dans l'intérêt général dans un cadre transparent ».



La gestion urbaine :
• Est une recherche de la qualité urbaine et la mise en valeur des espaces publics pour l’ensemble des habitants et des usagers ;
• Intervient auprès des publics et sur des territoires, avec une volonté de mettre en œuvre des politiques adaptées qui 
Permettent des rééquilibrages entre les quartiers de la ville afin d’éviter l’accentuation des ruptures sociales et spatiales, elle traite du social à l’urbain ;
• Favorise la compétitivité entre les espaces et les activités : la recherche d’une 
Rentabilité économique et financière : Efficacité /efficience ;
• Développe l’attractivité résidentielle par les commerces, services et activités ; 
• Tient compte les attentes des habitants et favorise l’appropriation des espaces, l’implication des citoyens 
La gestion de proximité : La gestion de proximité est un style de gestion participatif où les citoyens sont impliqués directement ou par le biais du mouvement associatif dans les décisions qui les concernent (cadre de vie).
La gestion urbaine
• Est une recherche de la qualité urbaine et la mise en valeur des espaces publics pour l’ensemble des habitants et des usagers ;
• Intervient auprès des publics et sur des territoires, avec une volonté de mettre en œuvre des politiques adaptées qui permettent des rééquilibrages entre les quartiers de la ville afin d’éviter l’accentuation des ruptures sociales et spatiales , elle traite du social à l’urbain ;
• Favorise la compétitivité entre les espaces et les activités : la recherche d’une rentabilité économique et financière : efficacité /efficience :
• Développe l’attractivité résidentielle par les commerces, services et activités ; 
• Tient compte les attentes des habitants et favorise l’appropriation des espaces, 



L’implication des citoyens.
  La politique de la ville, conçue comme un ensemble pluridimensionnel, plurisectoriel et multilatéral vise à réaliser le développement durable, se concrétise à travers plusieurs volets : le volet du développement durable, l'économie urbaine, l'urbain, la culture, le social, la gestion et l'institutionnel (Articles :7, 8, …12)	Comment by el wardi kadoura: 
1- Du Développement durable : Promotion technologique, économique ; Préservation de l’environnement, exploitation rationnelle des ressources.

                           3-Social : 
Promotion de la solidarité sociale ;
Amélioration des coéditions de vie

2-Urbain et Culturel :
Maîtrise de la croissance urbaine ; 
Amélioration de la réalité urbaine.


4-De la gestion
*Promotion de la bonne gouvernance  
*Réaffirmation de la participation
*Coopération inter- villes
5-Institutionnel : 
Mise en place de l’observatoire de la ville ; 
Promotion financière ; 
Renforcement du suivi et du contrôle.


Les volets



Types interventions:

2 - Développer l’image des quartiers :
 - Le renouvellement urbain :
- la préservation et la valorisation du patrimoine culturel, historique et architectural ; 
- La réhabilitation : éviter la dégradation rapide et la dévalorisation de certains quartiers.
1- Assurer un cadre de vie agréable :
 - Gestion des déchets.
 - Gestion des risques en milieu urbain.
- Réduction des consommations d’eau et d’énergie. 
-Gestion des infrastructures urbaines et des services publics.
 - Mise en valeur des espaces publics.
- Maîtrise de la mobilité urbaine.







3- Améliorer la qualité des services :
 - Favoriser la compétitivité entre les espaces et les activités
 - Développer l’attractivité résidentielle par les commerces, services,











L’adoption de la démocratie participative, ou le passage à une politique partagée multilatérale a modifié les rapports entre les différents acteurs ; Le modèle négocié : caractérisé par l’entrecroisement des champs de compétences a remplacé progressivement l’ancien modèle classique hiérarchique marqué par la prééminence du pouvoir public.
Les acteurs de la politique d’aménagement et de développement :
1- Le maître d’ouvrage : (ouverture du champ : partenariat, décentralisation, déconcentration)
 • Ensemble des décideurs qui ont une responsabilité de détermination des objectifs, d’élaboration des programmes, et de conduite des opérations d’intervention en collaboration avec tous les partenaires (publics / privés, nationaux  étrangers) : Le pouvoir public : définit la politique de l’aménagement et de la ville, il :
 • Arrête la stratégie et fixe les priorités de développement. 
• Oriente le développement économique sur les territoires.
• Réunis les conditions de concertation, met en place la logique partenariale entre les différents acteurs.
 • Arrête les normes et les indicateurs urbains, ainsi que les éléments d’encadrement, d’évaluation et de correction des programmes et actions arrêtées.
 • Met en œuvre les politiques de sensibilisation et d’information destinées aux citoyens.
Les collectivités territoriales : La wilaya ; un espace intermédiaire, la commune ; un espace de proximité :
 • Les collectivités territoriales prennent en charge la gestion de leurs espaces respectifs pour ce qui concerne leur évolution, la préservation du patrimoine naturel et bâti, leur fonctionnement et les qualités et conditions de vie.
 Les investisseurs et opérateurs économiques : participent à la réalisation des objectifs inscrits dans le cadre de la politique de l’aménagement et de la ville, particulièrement la promotion immobilière, le développement de l’économie urbaine et la compétitivité des villes
2- Le maître de l’œuvre : (nouveaux métiers associés à la conception : nouvelles missions accordées) Représenté par les professionnels de l’urbanisme et de 
L’aménagement : architecte, urbaniste, paysagiste, ingénieurs en aménagement, en environnement, en génie urbain, le maître de l’œuvre est chargé par le maître d’ouvrage d’assurer une ou plusieurs missions de conception ou de suivi et de contrôle.
 3-Les citoyens : (reconnaissance du rôle de l’acteur social : participation, transparence, tolérance) Les citoyens deviennent désormais acteurs à part entière avec un pouvoir de participation, ils sont associés aux programmes relatifs à la gestion de leur cadre de vie, et ils peuvent même influencer les décisions prises par les acteurs publics.
Comment participer ?
                             Les formes de la participation des citoyens 
1-L’information : information ascendante, information descendante entre décideurs et acteur social.
 2-La consultation : enquêtes publiques, enquêtes d’opinion, …
 3- La concertation : intervention dans les commissions, les conseils, les comités.
 4- La participation : contrat entre population et pouvoir local. La mise en œuvre de La mise en œuvre de la politique d’aménagement et de développement durable en Algérie :L’usager n’est plus seulement le récepteur, le consommateur, mais il est devenu ACTEUR et PARTENAIRE





Les Plan d’Action Territoriale « Vers l’équilibre durable et la compétitivité des territoires » 
1 : Vers un territoire durable 
• PAT 1 : la durabilité de la ressource en eau.
 • PAT 2 : la conservation des sols et la lutte contre la désertification. 
• PAT 3 : les écosystèmes. 
• PAT 4 : les risques majeurs. 
• PAT 5 : le patrimoine culturel.
 2 : Créer les dynamiques du rééquilibrage territorial
 • PAT 6 : le freinage de la littoralisation et l’équilibrage du littoral.
 • PAT 7 : l’Option Hauts Plateaux. 
 • PAT 8 : l’Option développement du Sud.
 • PAT 9 : la délocalisation des activités et la déconcentration administrative. 
 • PAT 10 : un système urbain hiérarchisé et articulé.
 3 : Créer les conditions de l’attractivité et de la compétitivité des territoires 
• PAT 11 : la modernisation et le maillage des infrastructures des travaux publics, de transport, de logistique et de technologies de l’information et de la communication.
 • PAT 12 : la mise à niveau et la modernisation des 04 grandes villes : Alger, Oran, Constantine, Annaba.
 • PAT 13 : les Pôles d’Attractivité (PA) et les Zones Intégrées de Développement Industriel (ZIDI)
. • PAT 14 : les espaces de programmation territoriale.
 • PAT 15 : le développement local.
  4 : Réaliser l’équité territoriale 
• PAT 16 : l’ouverture à l’international. 
• PAT 17 : le Maghreb. 
• PAT 18 : le renouvellement urbain et la politique de la ville.
• PAT 19 : le renouveau rural
 • PAT 20 : le rattrapage et la mise à niveau des zones à handicaps.Les outils de la mise en œuvre de la stratégie de l’aménagement et de développement (SNAT 2030)




 • SNAT : Schéma National d’Aménagement du Territoire.
 • SAEPT : Schéma d’Aménagement des Espaces de Programmation Territoriale (09 régions)
 • SDS : Schéma Directeur Sectoriel (21 SDS).
 • RATMM : Règlement d’Aménagement du Territoire du Massif Montagneux.
 • SDAGV : Schéma Directeur d’Aménagement des Grandes Villes.
 • PATW : Plan d’Aménagement du territoire de la Wilaya.
 • PDAU : Plan Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme.
 • PAVN : Plan d’Aménagement des Villes Nouvelles.
 • POS : Plan d’Occupation des Sols. 
• PPSMVSS : Plan de Protection, de Sauvegarde et de Mise en Valeur des Secteurs Sauvegardés.Les outils complémentaires de la planification urbaine



L’agenda 21 local : (processus de développement durable)
L’Agenda 21 local est un processus dynamique qui repose sur un diagnostic partagé de développement durable du territoire, son périmètre d’intervention peut être une ville moyenne ou grande, un territoire intercommunal ou une région urbaine, il a pour vocation d’expliciter la politique urbaine de développement durable, d’en exposer les intentions, expliquer les raisons et proposer les outils
. L’Agenda 21 local, propose 5 familles thématiques de réflexion : 
• Air, eau, nature et biodiversité. 
• Transport, déchets, énergie et changement climatique.
 • Urbanisme, logement-habitat, éco-gestion et gouvernance, risques.
 • Economie, industrie, agriculture, commerce et tourisme. 
• Culture, patrimoine, éducation, santé, solidarité, coopération décentralisée



[bookmark: _Hlk156773350]Le projet urbain : (processus de développement que d’aménagement)
 • Un outil de la mise en œuvre de la politique de développement durable qui s’exerce en milieu urbain compris comme un écosystème urbain. 
 • Une démarche de conception prospective : un projet d’avenir ;
 • Un outil de la mise en place de la planification durable intégrée : un projet d’ensemble : multithématique (social, économique, environnemental, urbain, organisationnel et institutionnelle), partagé (habitants, usagers, élus, gestionnaires, décideurs, entreprises, investisseurs, techniciens et professionnels) et multi échelle :
 - Échelle intermédiaire, projet de territoire : Projet global (stratégique, politique).
 - Échelle de la ville ou l’agglomération : Projet local (tactique, programmation urbaine à court et moyen terme). 
- Échelle de l’action opérationnelle, le quartier, le secteur : Projet complexe (opérationnel multisectoriel, action d’intervention immédiate). 
- Échelle de l’ilot ou de la parcelle : Projet urbain architectural (conceptuel, intégré, détaillé).
Le schéma de cohérence urbaine : (instrument d’orientation) :
 C’est l’outil d’orientation qui complète les outils d’urbanisme (PDAU, POS). Ce schéma a pour objectif de : 
• Définir les enjeux et les objectifs du développement à moyen terme. 
• Mettre en cohérence les démarches sectorielles (habitat, transport, équipements, industrie …) et les politiques territoriales d’aménagement urbain (communales et intercommunales). 
• Elaborer un projet partagé d’aménagement urbain.
 • Offrir un cadre de monitoring de développement urbain.
• Offrir un cadre de conception pour une planification urbaine communale et intercommunale plus équilibrée, solidaire et intégrée.
Le système d’information géographique (SIG) : (processus technique) 
Le Système d'Information Géographique est un système informatique (ensemble d’équipements, d’applications, de logiciels, et d’un administrateur de la base de données), permettant de saisir, de traiter, d’organiser et de présenter de façon alphanumérique et graphique des objets géographiques localisés dans l'espace. Utilisé désormais par tous ; collectivités, secteurs publics, entreprises, administrations et dans les différents domaines. En outre, le SIG est un outil d’analyse, de stockage, de 
Gestion et d’aide à la décision, qui permet à toute organisation de gérer spatialement son territoire, un outil de compréhension et de résolution des problèmes, qui facilite la 
Communication et donc la concertation, modernise les pratiques des services et permet un gain de temps.Le renouvellement urbain et la politique de la ville : nouvelle action sur le cadre de vie


Le renouvellement urbain : est une forme de développement urbain qui a pour objectif la mise en place d’une ville qualitative, compétitive, attractive et durable capable de répondre aux besoins de ses habitants et aux mutations. 
* Passer de la rénovation urbaine (action classique d’intervention) au renouvellement urbain étroitement lié au développement durable, veut dire :
* Dépasser les opérations simples de restructuration et de réhabilitation des tissus urbains longtemps utilisées pour améliorer le fonctionnement des quartiers ; 
* S’orienter vers l’inscription des quartiers dans une démarche durable : Démanche d’ECOQUARTIER ;
 * Favoriser un dynamisme nouveau dans les quartiers sensibles (à handicaps).
CONCLUSION :
L’urbanisme est en train de se redéfinir et se construire à travers deux stratégies 
Complémentaires :
*une stratégie publique d’opérationnalité à travers des projets urbains combinés à des fonctions urbaines et des infrastructures conséquentes ;
*une stratégie d’acteurs d’où émerge une société civile active et où se redéfinis le rôle du professionnel dans une démarche d’intermédiation entre les instances publiques et les acteurs locaux. 
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Pour mettre tous ces outils en cohérence dans un processus de planification durable intégrée, il faudrait disposer d’un cadre fédérateur des idées , des domaines et des acteurs, dans le cadre duquel un projet de développement de l’écosystème urbain prendrait forme.
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